
Chambre des Représentants. 

SbNCK DU 12 JUIN 1895. 

P1·ojet de loi approuvant le tralté de cemmeree et de navigation conclu 
le 13/2:S mai 189:S entre la Belgique et la Grèce. 

EXPOSÉ DES MOTil'S. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations 
le projet de loi qui approuve le traité de commerce et de navigation conclu 
le t5/2f:> mai !891> entre la Belgique et la Grèce. 

Vous n'ignorez pas, Messieurs, que le traité du 2a septembre !840, com 
plété par la convention additionnelle du 21- mai {8a6, était depuis lo:13temps 
arrivé à échéance et ne se prolongeait d'année en année que par l'effet de la 
clause de tacite reconduction. 
. Le commerce des deux pays se trouvait, dans ces conditions, privé d'une 
des garanties que les traités ont principalement en vue de sauvegarder: la 
stabilité des relations conventionne lies. 
li serait inexact de croire que celle situation eût échappé à l'attention des 

Gouvernements; mais des échanges de vues officieux avaient démontré que 
certains intérêts d'ordre économique pourraient se trouver en conflit et 
rendre difficile peut-être la conclusion d'un traité définitif. Dans ces condi 
tions, il n'était pas à souhaiter que l'on engageât prématurément des négo 
ciations dont l'issue eût pu être douteuse. 

Grâce aux vues éclairées et conciliantes du Cabinet d'Athènes et au très 
sincère désir du Gouvernement du Roi de tenir compte, dans une mesure 
équitable, des intérêts d'un Gouvernement ami, la question a enfin pu être 
réglée dans les circonstances et sur les bases que je vais avoir l'honneur de 
faire connaître à la Chambre. 

Les actes diplomatiques du 2t> septembre {840 et du 24 mai i8ti6 furent 
dénoncés le 10 avril {894. 
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En prenant l'initiative de la 
qu'il voulut bien nous le déc 
rendre possible le remplacement 
fussent de nature à imprimer un 
les deux pays. 

Le Gouvernement du Roi ne 
actif pour la réalisation de ce b111 
retard aux travaux et études .que 

Vous n'attendez nas de moi. 
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sur lesquelles sont rivées des cornières d'attaches rentreraièrd dans êette 
catégorie. 
4. Fers ouvrés en pièces pour eonetrueiitms et pour ponts, hormi» lts ponts 

pour voies ferrées (v. n° 2). 
Nous avons obtenu l'abaissement à t O drachmes du droit dt? 2'!'5 drachmes. 
5. W agtms de chemins de [er et de tramways pour le transport des vdya 

geurs et des marchandises. 
Le droit de 10 % ad »alorem a été consolidé. 
6. Fer en barres simples, en plaqués de toutes dimensions pour eonstruc 

tion et autres usages, en cercles, en feuilles non étamées (tôle); fèr non outité, 
sous d'autres [ormes, non spécialement dénommées. 

L'exemption a été garantie. 
7. Fils e-n fer et en acier de toute espèce. 
L'exemption sera de droit. 
8. Couleurs., telles que minium, céruse, litharge, etc. 
Consolidation de la franchise. 
9. Amidon. 
Cet article important des exportations belges payait 20 drachmes; il ne 

payera plus désormais que 8 drachrues les f 00 ocques. 
10. Tissus de lin, de chanvre ou de jute non spécialement dénommés: 
a) contenant moins de 14 fils de chaîne en un carré de n millimètres de 

côtés, à l'exception du tissu grossier propre à faire des sacs. 
Nous obtenons pour ces catégories de tissus une tarification uniforme de 

90 drachmes par i 00 ocques. Dans le régime actuel, celte tarification n'était 
applicable qu'aux tissus contenant moins de 12 fils; ceux qui contenaient 
i.2 el 15 fils payaient 200 drachmes. 

b) contenant f4 fils et au-dessus de chaîne en un carré de tJ millimètres 
de côtés. 

La consolidation du droit actuel de 200 drachmes nous a été accordée. 
li a été stipulé en outre que les coutils avec bandes en coton de couleur 

ou bandes en lin de couleur· seront taxés d'après le nombre de fils du fond, 
sans tenir compte du nombre de fils des bandes, pourvu que l'importance 
de celles-ci ne dépasse pas celle du fond. 

Vous voudrez bien reconnaitre, Messieurs, que les concessions qui nous 
sont accordées par la Grèce méritaient de fixer l'attention du Gouvernement 
belge non seulement à raison de l'importance intrinsèque des industries aux 
quelles elles se rapportent, mais aussi eu égard au nombre considérable 
d'ouvriers employés dans lesdites industries. 

B. Marchandises helléniques importées en Belgique : 
t. Raisins secs de Corinthe de provenance grecque. 
Ces raisins payent actuellement 2~ francs les 100 kilogrammes. En vertu 

du nouveau traité, ils ne devront plus acquitter qu'un droit de 20 francs. 
De plus, les raisins <le cette catégorie dont l'emploi à la fabrication du vin 

aura lieu sous le contrôle du Gouvernement belge seront admis librement, à 
la condition qu'ils soient importés en vrac, en sacs d'au moins {()() kilo 
grammes, ou en barils d'au moins 200 kilogrammes. 
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!. Pïnaigre. 
Il a été entendu que le vinaigre fabriqué avec les résidus provenant de 

raisins secs de Corinthe ayant servi en Belgique à la fabrication de vins, 
payera le minimum d'accises imposées à la fabrication en Belgique de toutes 

_espèces de vinaigres. 
. J'ai la conviction, Messieurs, que le traité qui vous est soumis concilie 
dans une mesure équitable les intérêts des deux pays au nom desquels il a 
été signé. 

Vous partagerez, je n'en doute pas, cette appréciation, et l'approbation que 
vous donnerez à l'acte diplomatique du 2~ mai sera une preuve nouvelle de 
votre désir de voir se resserrer de plus en plus les liens d'amitié qui nous 
unissent à la Grèce. 

Le 6Jinistre des AOaires Étranqëre«, 
J. DB BURLET. 

-HMH ••• 
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PROJET Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre fünistre des Affaires Étran 
gères, 

Nous A.VONS ARRÉTÉ ET A.RRtrONS: 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter en Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUB. 

Le traité de commerce et de navigation conclu le 
13/2~ mai 1895 entre la Belgique et la Grèce, sortira son 
plein el entier effet. 

Donné à Ostende, let 1 juin 1895. 

LÉOPOLD. 

P.aR LE ROI: 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
J. D& BURLET. 
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TRAITÉ. 

SA MAJESTÉ LE Roi DES BELGES et s~ .MAJESTÉ LE Roi DES HELLÈNES, anÎmés du 
désir de faciliter et d'étendre les relations de commerce et de navigation entre 
I& Belgique et la Grèce, ont résolu de conclure un traité à cet effet, et ont 
nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

SA lU.uESTÉ LE Roi DES BELGES, le Baron GmtLAU!iB, Officier de l'Ordre·de 
Léopold, ete., Son !Hinistre Résident près Sa Majesté le Roi des Hellènes: 

SA MAJESTÉ LE Roi DES HELLÈNES, M. N. P. DELYA.NNI, Commandeur de 
l'Ordre Royal du Sauveur, etc., Son Président du Conseil et Ministre des 
Affaires Étrangères ; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des articles suivants : 

ARTICLE PREMIER, 

Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de navigation entre la 
Belgique et la Grèce. Les ressortissants de chacune des Hautes Parties con 
tractantes jouiront dans le territoire de l'autre, en matière de commerce, 
d'industrie et de navigation, des mêmes droits, privilèges, libertés, faveurs, 
immunités et exemptions accordés ou qui seront accordés aux nationaux, et 
ne pourront être assujettis à des taxes ou impôts perçus au profit de l'État, 
des provinces ou des communes, autres ni plus élevés que ceux dont sont- ou 
pourront être grevés les nationaux, sauf, bien entendu, les exceptions résul 
tant du présent Traité. 

ART. ~- 

Les Belges en Grèce et les Hellènes en Belgique seront respectivement 
libres de régler, comme les nationaux, leurs affaires par eux-mêmes 011 de 
les confier aux soins de toute autre personne, telle que courtiers, facteurs, 
agents ou interprètes. 

Ils ne pourront être contraints dans leur choix, et ils ne seront tenus à 
payer aucun salaire ni aucune rétribution à ceux qu'ils n'auront pas jugé à 
propos d'employer à cet effet; il sera d'ailleurs absolument facultatif aux 
vendeurs et acheteurs de contracter ensemble leur marché et de fixer le 
prix de toute denrée ou marchandise importée ou destinée à l'exportation, 
sous la condition de se conformer aux règlements et aux lois de douane 
du pays. 
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AaT. 3. 

Les sujets des Hautes Parties contractantes pourront, dans toute l'étendue 
<les territoires respectifs, disposer librement de leurs biens et propriétés par 
vente, échange, donation ou testament ou de toute autre manière, sans qu'il 
y soit mis aucun obstacle ou empêchement, en se conformant néanmoins 
aux lois et règlements <les pays respectifs. Ils pourront transférer comme 
bon leur semblera leurs fortunes d'un des deux territoires dans l'autre, sans 
être assujettis, à raison de celle translation, à une taille ou taxe extraordi 
naire quelconque. 

AaT. 4. 

Les sujets de chacune des Hautes Parties contractantes auront, dans les 
territoires <le l'autre Partie, libre accès devant les tribunaux pour faire 
valoir et défendre leurs droits; ils jouiront, sous ce rapport, des mêmes droits 
et privilèges que les nationaux, et pourront, comme ceux-ci, dans toute 
action judiciaire, se servir des avocats, fondés de pouvoir ou agents admis 
par les lois du pays. 

Aucune caution ni dépôt judiciaire, sous quelque dénomination que ce 
soit, ne pourra être imposé à raison, soit de leur qualité d'étrangers, soit du 
défaut de-domicile ou de résidence dans le pays, aux sujets d'une des Parties 
contractantes qui seront demandeurs ou intervenants devant les tribunaux 
de l'autre. 

ABT. S. 

Les Belges en Grèce et les Hellènes en Belgique sont exempts tant du 
service militaire de terre et <le mer, que du service dans les gardes ou milices 
nationales, <'l ne pourront être assujettis, pour leurs propriétés mobilières ou 
immobilières, à d'autres charges, restrictions, taxes ou impôts que ceux 
auxquels sont ou seront soumis les nationaux eux-mêmes. 

A:r..T. 6. 

Seront considérés comme navires .belges en Grèce et comme navires hellé 
niques en Belgique, les navires qui navigueront sous les pavillons respectifs 
et qui seront porteurs dei- papiers de bord et des documents exigés, pour la 
justification <le la nationalité des bâtiments de commerce, par les lois de l'État 
auquel ils appartiennent respectivement. 

ART. 7. 

Les navires de l'une des Hautes Parties contractantes qui entreront sur lest 
-ou chargés clans les ports de l'autre, uu qui ensortiront, quel que soit le lieu 
<le leur-départ ou de leur destination, y seront traités, sous tous les rapports, 
sur le mène pied que les navires nationaux. Tant à leur entrée que durant 



·[N• !UJ.] 

leur séjour et à leur sortie, ils ne payeront d'autres ni de plus forts droits de 
tonnage, de phare, de pilotage, de port, de remorque, de quarantaine ou 
autres charges qui pèsent sur la coque du navire, sous quelque dénomination 
que ce soit, perçus au profit ou au nom de l'Etat, de fonctionnaires publics, 
de communes, ou de corporations ou établissements quelconques, que ceux 
dont sont ou seront passibles les navires nationaux. 

ART. 8. 

En ce qui concerne le placement des navires, leur chargement et déchar 
gement dans les ports, rades, havres et bassins, et généralement pour toutes 
les formalités et dispositions quelconques auquelles peuvent être soumis les 
navires de commerce, leurs équipages et leurs cargaisons, il est convenu 
qu'il ne sera accordé aux navires de l'une 1{(•s Hantes Parties contractantes 
aucun privilège ni aucune faveur qui ne le soit ég:llement aux navires de 
l'autre) la volonté des deux Parties étant quei sous ce rapport, leurs bâti 
ments soient traités sur le pied d'une parfaite égalité. 

ART. 9. 

Les navires de chacun des deux États entrant dans l'un des ports de l'autre 
pour compléter leur chargement ou en débarquer ,une partie, pourront, en 
se conformant toutefois aux lois et règlements <les Etals respectifs, conserver 
à leur bord la partie de la cargaison qui serait destinée à un autre port, soit 
du même pays, soit d'un antre, et la réexporter, sans être astreints à payer 
pour cette dernière partie de leur cargaison aucun droit de douane, sauf les 
droits de surveillance, lesquels d'ailleurs ne pourront être perçus qu'au taux 
fixé pour la navigation nationale. 

ART. {O. 

Les marchandises de toute espèce dont l'importation dans les ports de Bel 
gique est ou sera légalement permise sur df's bâtiments belges, pourront 
également y être importées sur des bâtiments helléniques, sans être assujet 
ties à d'autres ou de plus forts droits, de quelque dénomination que ce soit, 
que si les mêmes marchandises étaient importées sur des bâtiments nationaux. 

Réciproquement, les marchandises de toute espèce dont l'importation dans 
les ports de Grèce est ou sera légalement permise sur des bâtiments hellé 
niques, pourront également y ètre importées sur des bâtiments belges, sans 
être assujetties à d'autres ou de plus forts droits, de quelque dénomination 
que ce soit, que si les mêmes marchandises étaient importées sur des bâti 
ments nationaux. 

Il est fait exception aux stipulations du présent Traité en ce fJUÏ concerne 
les avantages dont les produits de la pèche nationale sont ou pourront être 
l'objet dans l'un ou l'autre des pays respectifs. 
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,Au. H. 

Les marchandises de toute nature qui seront exportées de la Belgique par 
navires helléniques ou de la Grèce par navires belges, pour quelque destination 
que ce soit, ne seront pas assujetties à d'autres droits ni formalités de sortie 
que si elles étaient exportées par navires nationaux, et elles jouiront, ,sous 
l'un et l'autre pavillon, de toutes primes ou restitutions de droits ou autres 
faveurs qui sont ou seront accordées, dans chacun des pays respectifs, à la 
navigation nationale. · 

ART. !j, 

Pendant le temps fixé par la législation de chacun des pays respectifs .pour 
l'entreposage des marchandises, celles-ci seront traitées, en attendant -leur 
transit, leur réexportation ou leur mise en consommation, de I'une et de 
l'autre part, à l'instar des marchandises importées sous pavillon national. 

Ces objets, en aucun cas, ne payeront de plus forts droits <l'entrepôt et ne 
seront assujettis à d'autres formalités que s'ils avaient été importés sous 
pavillon national ou provenaient du pays le plus favorisé. 

An. -13. 

Les marchandises de toute nature traversant I'un 'dès 'de'ui 1Jtats ·sér'o'l'll 
réciproquement exemptes de tout droit de transit, sans préjudice du régime 
spécial concernant la poudre à tirer et 'les armes et munitions de güei'rè. 
Le traitement de la nation la plus favorisée est réciproquement garà'riti à 

chacun des deux Pays pour tout ce qui concerne le transi], 

Aar. f4. 

Aucune des deux Hautes Parties contractantes ne soumettra l'autre à une 
prohibition d'importation, d'exportation ou de transit qui ne soit appliquée 
en même temps à toutes les autres nations, sauf les prolribitions ou rèstric 
tions temporaires que l'une ou l'autre des Parties jugerait nécessàire d'établir 
pour des motifs sanitaires, pour empêcher la propagation d'épizooties ou la 
destruction des récoltes, ou bien en vue d'événements de guerré. 

Là disposition qui précède s'applique notamment aux interdictions à 
résulter des monopoles d'État déjà existants ou qui pourraient être établis à 
l'avenir. 

ART. ¾~. 

La faculté de faire le cabotage de port à port, dans le territoire des deux 
États respectifs, se réglera d'après les lois et ordonnances en vigueur. 
Toutefois, il est convenu entre les deux Hautes Parties contractantes que les 
navires et les ressortissants de chacune d'elles jouiront, sous tous les rap 
ports, dans le territoire de l'autre, des faveurs et privilèges qui sont ou qui 
seront accordés aux nations les plus favorisées. 
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Al\T. -16. 

Ni l'une ni l'autre des deux Hautes Parties contractantes n'imposera sur 
les marchandises provenant du sol ou de l'industrie de l'autre Partie, d'autres 
ni de plus forts droits d'importation que ceux qui sont ou seront imposés 
sur les mêmes marchandises provenant de tout autre État étranger. 

Chacune des deux Parties s'engage à faire profiter l'autre de toute faveur, 
de tout privilège ou abaissement dans les tarifs des droits à l'importation ou 
à l'exportation que l'une d'elles pourrait accorder à une tierce Puissance. 
Elles s'engagent également à n'établir l'une envers l'autre aucun droit d'im 
portation ou d'exportation qui ne soit, en même temps, applicable aux autres 
nations. 

Il est entendu, en outre, que pendant toute la durée du présent Traité, les 
marchandises belges dont l'énumération suit, ne pourront être soumises, à 
leur entrée en Grèce, à une tarification plus élevée que celle indiquée 
ci-après: 
L Yerres à vitres ordinaires . • . • . . iO drachmes les iOO _ocques. 

Il ne pourra être apporté de réduction au taux de la tare douanière 
applicable aux verres à vitres ordinaires au moment de la signature 
du présent Traité. 

2. Fers ouvrés en pièces pour ponts de voies (errées . . . . Exempts. 
5. Tuyaux de fonte et poutrelles de fer . . 4 drachmes les { 00 ocques. 

Rentrent dans cette catégorie, les poutrelles de fer simplement percées 
de trous ou sur lesquelles sont rivées des cornières d'attache. 

4. Fers ouvrés en pièces pour constructions et pour ponts, hormis les ponts 
pour voies ferrées . . . . {0 drachmes les tO0 ocques. 

a. Wagons de chemin de fer et de tramway pour le transport des voya- 
geurs et des marchandises . . • . {0 p. c. de la valeur. 

6. Fer: en barres simples, en plaques de toutes dimensions pour construc 
tion et autres usages, en cercles, en feuilles non étamées ( i6le )i et fer non 
ouvré, sous d'autres formes, non spécialement dénommées . . Exempts. 

7. Fils en fer et en acier de toute espèce . . . . Exempts. 
8. Couleurs autres (terres ou couleurs minérales) à l'état solide, telles que 

minium, céruse, litharge, etc. . . . . . . . . Exemptes. 
9. Amidon . • . . . . 8 drachmes les iOO ocques. 
{O. Tissus de lin, de chanvre ou de jute non spécialement dénommés: 

a. contenant moins de -14 fils de chaîne en un carré de f> milli 
mètres de côtés, à l'exception du tissu grossier propre à faire des 
sacs . . • . . . . . . . . 90 drachmes par f 00 ocques. 

b. contenant t4 fils et au-dessus de chaîne en un carré de :> millimè 
tres de côtés. . • . • • . . . . 200 drachmes par -100 ocques. 

Les coutils avec bandes en coton de couleur ou bandes en lin de couleur 
seront taxés d'après le nombre de fils du fond, sans tenir compte du nombre 
de fils des bandes, pourvu que l'importance de celles-ci ne dépasse pas celle 
du fond. 
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Pendant la même période, les raisins secs de Corinthe de provenance 
grecque, importés en Belgique, ne pourront être soumis à une tarification 
plus élevée que vingt francs les cent kilogrammes. 

De plus, les raisins secs de Corinthe de provenance grecque seront admis 
librement en Belgique, à la condition qu'ils soient importés soit ën vrac, soit 
en sacs d'au moins {0O kilogrammes ou en barils d'au moins '100 kilogrammes, 
et que leur emploi à la fabrication du vin ait lieu sous le contrôle du Gou 
vernement belge. 
Il est entendu enfin que le vinaigre fabriqué avec les résidus provenant de 

raisins secs de Corinthe ayant servi en Belgique à la fabrication de vins, 
payera le minimum d'accises imposées à la fabrication en Belgique de toutes 
espèces de vinaigres. 

ART. t7. 

Les Hautes Parties contractantes déclarent reconnaître mutuellèment a 
toutes les compagnies et autres associations commerciales, industrielles ou 
financières, constituées ou autorisées suivant les lois particulières de l'un des 
deux pays, la faculté d'exercer tous les droits et d'ester en justice cl:evant les 
tribunaux, soit pour y intenter une action, soit pour y défendre; dans toute 
l'étendue du territoire de l'autre État, sans autre condition que de se ëôufor 
mer aux lois de cet État. Ces compagnies et associations établies dans le 
territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, pourront exercer' dans le 
territoire de l'autre Partie les droits qui seront reconnus aux sociétés ana 
logues de tous les autres pays. 
li est entendu que les dispositions qui précèdent s'appliquent aussi bien 

aux compagnies et associations constituées ou autorisées antérieurement à 
la signature du présent Traité qu'à celles qui le seraient ultérieurement. 

ART. {8~ 

Les navires, marchandises et effets appartenant aux. Hellènes ou aux Belges 
qui auraient été pris par des pirates dans les limites de la juridiction de 
l'une des deux Parties contractantes ou en haute mer, et qui seraient con 
duits ou trouvés dans les ports, rivières, rades ou baies de la domination de 
l'autre Partie contractante, seront remis à Jeurs propriétaires contre paye• 
ment, s'il y a lieu, des frais de reprise, qui seront déterminés par les tribu 
naux compétents, lorsque le droit de propriété aura été prouvé devant les 
tribunaux, et sur la réclamation qui devra en être faite, dans. le délai d'un an, 
par les parties intéressées, par leurs fondés de pouvoir ou par les agents des 
Gouvernements respectifs. 

ART. i9. 

En tout ce qui concerne la navigation et Je commerce, les Hautes Parties 
contractantes ne pourront accorder aucun privilège, faveur ou immunité à un 
autre État qui ne soit aussi, et à l'instant, étendu à leurs sujets respectifs. 
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AaT. !O. 
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Les stipulations du présent Traité ne s'appliquent pas aux concessions qui 
sont ou qui pourraient être accordées par l'une des Hautes Parties contrac 
tantes à des États limitrophes en vue de faciliter le trafic de frontière, pour 
autant que ces concessions ne soient pas étendues à un État non 
limitrophe. 

Les Hautes Parties contractantes conviennent de recourir à l'arbitrage pour 
toutes les contestations auxquelles pourrait donner lieu l'interprétation ou 
l'exécution du présent Traité. 

ABT. ~t. 

Le présent Traité restera en vigueur pendant six années, à partir du 
dixième jour après l'échange des ratifications. 

Dans le cas où aucune des deux Hautes Parties contractantes n'aurait noti 
fié, douze mois avant la fin de ladite période, son intention d'en faire cesser 
les effets, le Traité demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année à 
partir du jour où l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes l'aura 
dénoncé. 

Le présent Traité sera ratifié et les ratifications en seront échangées aussi 
tôt que faire se pourra, à Athènes. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires l'ont signé et y ont apposé le cachet de 
leurs armes. 

Fait à Athènes, en double original, le -15/2~ mai mil huit cent quatre .• vingt 
qmnze. 

(L. S.) GUILLAUME, 

(L. S.) N. P. DELYANNI, 


